
REGLEMENT DU JEU « LE QUIZ MUSICAL SAFTI » 
 
 
Article 1. Société(s) Organisatrice(s).  
 
La Société SAFTI dont le capital social s’élève à 100 000€, dont le siège social se situe 118 Route 
d’Espagne – Immeuble « Le Phénix », 31100 TOULOUSE, inscrite au registre du commerce et des 
Sociétés de Toulouse sous le numéro 523 964 328, agissant poursuites et diligences de ses 
représentants légaux, domiciliés en cette qualité audit siège, 
 
Ci-après dénommée Société Organisatrice, organise un jeu sans obligation d’achat « LE QUIZ MUSICAL 
SAFTI » du 26 avril 2022 à 10h00 au 10 mai 2022 à 23h59. 
 
L’adresse du siège social de la Société Organisatrice est la seule adresse qui sera utilisée pour les 
besoins du présent jeu. 
 
 
Article 2. Les Participants.  
 
Le présent jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine (Corse 
inclus) 
 
Il ne sera accepté qu’une seule participation par personne par jour (même nom, même prénom, même 
adresse email) et il ne sera attribué qu’un seul lot par foyer (même nom et/ou même adresse postale) 
qui sera toujours le premier réclamé par le foyer. 
 
Ne peuvent participer au présent jeu :  les salariés de la Société Organisatrice ayant participé à la mise 
en œuvre du présent jeu concours, leurs conjoints, descendants et ascendants ; les prestataires ou 
salariés de prestataires ayant donné leur concours à la mise en œuvre du présent jeu ainsi que leurs 
conjoints, descendants et ascendants. 
 
La participation à ce jeu implique une attitude loyale.  La participation à ce jeu implique l’acceptation 
pleine et entière du présent règlement et de ses éventuels avenants.  
 
Toute manœuvre visant à contourner le présent règlement, à augmenter ses chances au détriment des 
autres participants, et de manière plus générale tout comportement frauduleux, entrainerait 
immédiatement et irrévocablement la suppression de la participation du contrevenant. 
 
Chaque participant est tenu de participer en personne. Il est interdit à une même personne de 
participer via plusieurs identifiants différents. Il est interdit d’utiliser un mode de participation 
automatisé. 
 
La Société Organisatrice se réserve le droit de réclamer tout justificatif nécessaire à établir que le 
participant remplisse bien les conditions imposées par le présent article. Tout participant qui refuserait 
de présenter les justificatifs demandés dans un délai de 8 jours à compter de la demande serait 
considéré renoncer à sa participation et donc, le cas échéant, à son lot ; sans qu’il puisse causer un 
grief à la Société Organisatrice. 
 
 
 
 
 



Article 3. Modalités de participation. 
 
Pour jouer chaque participant doit se rendre sur le site https://www.le-quiz-musical-safti.fr :  
et prend connaissance du règlement.  
 

• Le candidat valide son inscription en remplissant un formulaire d’inscription sur le site : Civilité, 
Nom, Prénom, Email ainsi qu’à deux questions de qualification « Avez-vous un projet 
immobilier ? – Etes-vous intéressé par le métier de conseiller immobilier ? » 

• En cliquant sur « Je joue », le participant accèdera ensuite à un quiz gagnant d’une question. 
La question change tous les jours.  

• Si le joueur a répondu correctement à la question du jour, il participe ensuite à l’instant 
gagnant pour découvrir si celui-ci a gagné un lot ou non.  

 

• Si le joueur a gagné il devra compléter un second formulaire pour recevoir son lot (Adresse, 
Complément d’adresse, Code Postal, Ville, Téléphone).  

 
L’ensemble des participants sont automatiquement inscrit au Tirage au sort pour tenter de remporter 
un téléviseur Sony ou l’une des 3 cartes cadeaux Fnac Spectacle mis en jeu. 
 
Pendant la durée de ce Jeu, 15 instants gagnants en France Métropolitaine seront programmés 
permettant de désigner le(s) gagnant(s) parmi les participants.  
 
Chaque participant inscrit au tirage au sort pourra inviter ses amis (maximum 3) à découvrir le jeu en 
indiquant leur adresse mail dans les champs prévus à cet effet. Il reconnait avoir obtenu le 
consentement préalable du titulaire de chaque adresse email communiquée, la responsabilité de la 
Société Organisatrice ne saurait être recherchée. Le participant pourra ainsi avoir jusqu’à 3 chances 
supplémentaires maximum d’être tiré au sort sur toute la durée du jeu. Le tirage au sort sera réalisé 
sur la base des participations et aura lieu le 17 mai 2022. Chaque participation enregistrée donne une 
chance supplémentaire d’être tiré au sort.  
 
Le participant est réputé être informé des risques et dangers d’internet. La Société Organisatrice 
décline toute responsabilité en cas de problème de connexion, perte de données, piratage, virus 
informatique, plantage… et tout autre désagrément lié à l’utilisation d’internet. 
La Société Organisatrice décline toute responsabilité au cas où les coordonnées qui lui auront été 
fournies par le participant se révèlent erronées ou incorrectes.  
 
La Société organisatrice garde la possibilité, à tout moment, de prolonger la durée du jeu, d’en reporter 
la date du tirage au sort, d’en modifier les conditions sans que les participants ne puissent engager sa 
responsabilité de ce fait ; sous réserve d’en informer de façon expresse les participants par tout moyen 
approprié.  
 
En cas d’évènement indépendants de sa volonté, en cas de force majeure, de fraude ou tricherie, 
d’évènement grave, imprévu ou impérieux, la Société Organisatrice se réserve la possibilité d’écourter 
ou de supprimer tout ou partie de la présente opération sans que les participants ne puissent engager 
sa responsabilité de ce fait. 

https://www.le-quiz-musical-safti.fr/


Article 4. Les dotations  
 
Sont mis en jeu par la mécanique de l’instant gagnant : 
 

• 5 Ecouteurs Bluetooth – Airpods 3 Apple d’une valeur unitaire de 199€ TTC 

• 2 Casques Beats Solo3 sans fil d’une valeur unitaire de 199.95€ TTC 

• 5 Cartes cadeaux Illicado d’une valeur unitaire de 100€ 
La carte cadeau Illicado peut être dépensée en plusieurs fois. A chaque utilisation, une information sur 
le solde de la carte cadeau sera mentionnée sur le ticket émis par le terminal de paiement. En aucun 
cas la carte Illicado, même consommée partiellement, ne peut être échangée contre des espèces. En 
cas de perte, vol et destruction la carte cadeau Illicado peut être mise en opposition sur le montant 
restant sur la carte au moment de la mise en opposition. Cette mise en opposition se fait à partir du 
numéro de la carte en prenant contact directement avec Illicado au 0 825 09 82 68 (Service 0,15 €/min 
+ prix appel). Suite à la mise en opposition la carte illicado peut être remplacée par une autre sur le 
solde restant au moment de la mise en opposition moins une participation forfaitaire de 10 € TTC 
correspondant aux frais de mise en opposition, fabrication et expédition de la nouvelle carte cadeau. 
Les cartes sont valables 12 mois après l'activation. 

 

• 3 abonnements de 3 mois à la Box Dégustation Le Coq Gourmet d’une valeur unitaire de 
116,97€  

Les produits sont livrés à l’adresse de livraison qui a été indiquée lors de la commande et le délai 
indiqué. Lorsque le Client commande plusieurs produits en même temps ceux-ci peuvent avoir des 
délais de livraison différents acheminés selon des modalités différentes. Le Vendeur rappelle qu’au 
moment où le Client pend possession physiquement des produits, les risques de perte ou 
d’endommagement des produits lui est transféré.  

 
La box comprend :  

• 1 bouteille de vin en accord avec les produits 

• 3 produits salés d’exception (ex : rillettes de St-Jacques au poivre de Penja, filet mignon séché 
au piment d’Espelette, tartinable ail noir & Balsamique) 

• 2 produits sucrés d’exception (ex : gâteau à la Broche, macarons amandes et miel, soufflés 
artisanaux aux noisettes) 

• Livret descriptif et conseils de dégustation 

 
Par la mécanique du Tirage au sort : 
 

- 1 Téléviseur Sony 55 ‘’ (KD55X85JAEP) d’une valeur unitaire de 1049.99€ 
- 3 Cartes Cadeaux Fnac Darty Billetterie d’une valeur unitaire de 300€  

La Carte Cadeau Fnac Billetterie est valable 12 mois à compter de sa date d’achat et s’utilise en une 
ou plusieurs fois dans les espaces billetterie des magasins Fnac en France métropolitaine et sur 
fnacspectacles.com. Le solde et la date de validité de la carte peuvent être communiqués au point 
accueil des magasins Fnac. Les conditions générales d’utilisation et la liste des magasins Fnac sont 
consultables sur fnac.com. La Carte Cadeau Fnac Billetterie ne peut être ni échangée, ni revendue, ni 
remboursée, même partiellement, ni portée au crédit d’une carte ou d’un compte bancaire ou d’une 
autre carte cadeau, ni faire l’objet d’un escompte et ne peut donner lieu à aucun rendu de monnaie. 
Elle n’est ni remplacée, ni remboursée en cas de perte ou de péremption.  

 



Les gagnants du tirage au sort seront contactés par la société organisatrice par email. Les gagnants 
auront jusqu’au 31 mai pour indiquer leurs adresses de livraison. Passé ce délai, leur lot sera considéré 
comme perdu. Aucune réclamation ne pourra être faite.  
 
Les gagnants par la mécanique de l’instant gagnant recevront leur lot dans un délai de six (6) semaines 
à compter de la fin de l’opération sous réserve que leur participation soit conforme au règlement du 
jeu.  
 
Si un lot envoyé par la Société Organisatrice à un gagnant était retourné (adresse postale introuvable, 
retour du lot par la Poste avec la mention « N'habite pas à l'adresse indiquée », fausse déclaration ...), 
ou en cas de refus du lot par le gagnant, celui-ci sera réputé avoir été livré par la Société Organisatrice.  
 
La Société Organisatrice n’est pas responsable au cas où le gagnant aurait renseigné une adresse ou 
des coordonnées erronées pour l’envoi de son lot. En pareille hypothèse il est entendu que la Société 
Organisatrice ne pourra procéder à l’envoi du lot, et celui-ci ne sera par conséquent plus exigible par 
le gagnant. 
 
La Société Organisatrice ne saurait encourir aucune responsabilité contractuelle ou légale au titre des 
opérations relatives au transport des lots et gains attribués. Il est expressément précisé que la Société 
Organisatrice ne sera pas tenue de faire parvenir ses gains au gagnant :  
 

- Ayant adopté un comportement attentatoire au Jeu ou à la Société Organisatrice,  
- Dont la notification de gain ne peut être valablement envoyée par la Société Organisatrice 

(adresse électronique erronée, périmée...), 
- Pour lequel la livraison du lot s'avère infructueuse à l'adresse qu'il a déclarée et que la 

Société Organisatrice ne parvient pas à obtenir les renseignements nécessaires à la livraison 
après des efforts raisonnables,  

- Ne s'étant pas rendu au lieu de remise du lot indiqué par le prestataire logistique de la 
Société Organisatrice, dans les délais indiqués sur le bon de passage du livreur (par exemple : 
avis de passage du facteur pour remise d'un colis : lot à retirer au Bureau de Poste 
correspondant).  

 
Dans tous ces cas où la Société Organisatrice se verra contraint d'annuler le gain, il n’y aura aucun droit 
à un quelconque dédommagement au bénéfice de la personne concernée. 
 
La Société Organisatrice ne saurait voir sa responsabilité engagée au titre d'un retard dans l'expédition 
des gains et lots lorsque ce retard ne lui est pas imputable, mais est le fait du prestataire de services 
auquel il recourt pour réaliser cette expédition. 
 
Ils ne sont ni remboursables, ni échangeables, ni cessibles, ni transmissibles. Le participant devra 
accepter son lot. Toutes les images ou illustrations des lots utilisées pour les besoins promotionnels de 
la présente opération, et ce quel que soit le support utilisé, sont présentées à titre d’illustrations et 
n’ont aucune valeur contractuelle.  
 
La Société Organisatrice décline toute responsabilité en cas de perte, de dégradation ou de vol du lot 
durant la livraison. En cas de dégradation pendant la livraison, le gagnant devra manifester au livreur 
le refus de celui-ci. SI le participant accepte le lot, aucune réclamation ne pourra être faite.  
 
La Société Organisatrice se décharge de toute responsabilité en cas de mauvaise utilisation des lots. 
Toute participation non conforme, mal renseignée, illisible, incomplète ou erronée sera invalidée par 
la Société Organisatrice. Toute tentative de fraude, toute tricherie, toute tentative de contournement 
des présentes règles entrainera l’invalidation de la participation du contrevenant. 



Les dotations ne pourront être attribuées qu’à des participations valides. 
Chaque gagnant ne pourra remporter qu’une seule dotation pendant toute la durée du jeu. 
 
Durant toute la durée de l’opération, la Société Organisatrice se réserve la possibilité de remplacer les 
lots proposés par d’autres lots de nature et valeur équivalente, notamment en cas de rupture de stock, 
de liquidation judiciaire du fournisseur, de mouvement social, de modification des conventions 
contractuelles passée avec le fournisseur, de défaillance du fournisseur, que défaut qualitatif des 
produits...La responsabilité de la Société Organisatrice ne pourra être recherchée de ce fait. 
 
Article 5. Utilisation des données à des fins publicitaires ou/et commerciale 
 
Le participant autorise, en cas de gain, la Société Organisatrice à utiliser ses nom, prénom, localité, 
photographie à des fins publicitaires et commerciales sur tout support de son choix. En retour, il ne 
pourra prétendre à aucune autre contrepartie que la remise de son lot. 
 
Article 6. Consultation du règlement 
 
Le présent règlement est déposé auprès de la SAS ACTANORD, Huissiers de Justice Associés exerçant 
à LILLE (59), au 105 quai des Chevillards. 
 
Le règlement sera consultable et téléchargeable directement sur le jeu en ligne.  
 
La Société Organisatrice garde la possibilité de modifier ce règlement à tout moment à condition d’en 
informer les participants par le dépôt d’un avenant modificatif auprès de la SAS ACTANORD. 
 
En cas de contradiction entre différentes versions du présent règlement, la version faisant foi sera celle 
qui aura été affichée sur le site Internet de l’Huissier de Justice. 
 
Article 7. RGPD 
 
Dans le cadre de l’opération, objet des présentes, la Société Organisatrice peut être amenée à traiter 
des données à caractère personnel des participants. Elle s’engage à respecter la réglementation en 
vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le Règlement 
Général sur la Protection des Données personnelles (RGPD) (Loi n°78-17 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés du 6 janvier 1978 modifiée et Règlement général sur la protection des 
données personnelles (RGPD) n° (UE) 2016/679 du 27 avril 2016). 
 
Les données collectées dans le cadre de ce présent jeu (Civilité / Prénom / Nom / Email/ Adresse/ Code 
Postal/Ville/ Téléphone) sont nécessaires au bon suivi des dotations en cas de gain et leur volonté ou 
non d’être ciblés par des actions marketing & communication de la part de SAFTI.  
 
Les finalités du traitement sont les opérations en lien avec le présent jeu concours : 
 

- Collecte des bulletins réponse de façon automatisée, 

- Envoi des réponses aux participants gagnants, 

- Fidélisation des participants qui le souhaitent via des actions marketing & 
communication. 

Les données à caractère personnel des participants sont destinées aux services et personnels de 
SAFTI en lien avec la présente opération. Certaines données peuvent par ailleurs être 
communiquées aux partenaires ou prestataires de SAFTI pour l'exécution de tâches nécessaires 



à la gestion de l’opération (à vérifier si la liste peut être diffusée à un tiers. Si c’est bien le cas, 
identifier ces tiers Ces tiers n’ont qu’un accès limité aux données et ont l’obligation de les utiliser 
en conformité avec les dispositions de la législation applicable en matière de protection des 
données personnelles.) 

Les participants disposent d’un droit d’interrogation, d’accès et de portabilité de leurs données 
personnelles. Ils bénéficient également d’un droit de rectification et d’effacement dans une certaine 
mesure. Pour exercer ces droits, ils peuvent contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) 
aux coordonnées suivantes avec la mention « RGPD » en objet : 

• Voie postale : 118 route d’Espagne, bât B, Immeuble le Phénix 31100 TOULOUSE  
• Voie électronique : rgpd@safti.fr 

Les éventuels frais postaux occasionnés seront remboursés sur simple demande jointe accompagnée 
d’un RIB. Le remboursement se fera sur la base d’un courrier simple au tarif lent en vigueur. 
Les données collectées dans le cadre du présent jeu étant absolument nécessaires au bon 
déroulement de ce dernier, toute demande de suppression des informations relatives à un 
candidat entrainera l’annulation automatique de sa participation. Les personnes concernées 
disposent en tout état de cause de la possibilité d’introduire une réclamation auprès d’une 
autorité nationale en charge de la protection des données à caractère personnel (en France, il 
s’agit de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés ou « CNIL ») si elles estiment 
que le traitement de leurs données n’est pas effectué conformément aux dispositions 
applicables. Les données des participants sont conservées pendant toute la durée de l’opération 
et 5 années à compter de fin de ladite opération compte tenu du délai de conservation afférent 
à la prospection commerciale. Cette durée est nécessaire à la réalisation des finalités susvisées, 
sous réserve des obligations de conservation de certaines données en application des 
dispositions légales ou réglementaires (par exemple, délais de conservation comptables et 
légaux), le règlement des différends et pour faire valoir, exercer et/ou défendre les droits de 
SAFTI. 
 
Les données obligatoires collectées dans le cadre du présent jeu étant absolument nécessaires 
au bon déroulement de ce dernier, toute demande de suppression des informations relatives à 
un candidat ne pourra être réalisée avant la date de fin de l’opération sans annuler sa 
participation au jeu. 

 
Pendant toute la durée de conservation des données personnelles, SAFTI met en place tous les 
moyens aptes à assurer leur confidentialité et leur sécurité, de manière à empêcher leur 
endommagement, effacement ou accès par des tiers non autorisés. 
SAFTI garantit qu’aucune donnée personnelle ne sera transférée en dehors du territoire de 
l’Union Européenne. 

 
Pour en savoir plus, https://www.safti.fr/politique-protection-des-données-personnelles 

 
Article 8. Litiges  
 
Le présent règlement est soumis à la règlementation française.  
 
Si une des clauses du présent règlement venait à être considérée comme nulle, les autres clauses et 
le règlement lui-même continueraient à s’appliquer. 
 
Au cas où un litige naîtrait du fait d’une situation non prévue par le présent règlement, il reviendrait 
à la Société Organisatrice de le trancher.  

mailto:rgpd@safti.fr
https://www.cnil.fr/
https://www.safti.fr/politique-protection-des-données-personnelles


 
Toute contestation ou réclamation concernant le jeu devra être adressée par courrier à la Société 
Organisatrice dans un délai ne pouvant excéder le délai d’un mois à compter de la fin de la présente 
opération soit le 10 juin 2022. Toute contestation ou réclamation qui parviendrait entre les mains de 
la Société Organisatrice passé ce délai ne serait pas prise en compte. 
 
Il sera rappelé que les données obligatoires collectées rappelé dans la clause RGPD, dans le cadre du 
présent jeu étant absolument nécessaires au bon déroulement de ce dernier, toute demande de 
suppression des informations relatives à un candidat ne pourra être réalisée avant la date de fin de 
l’opération sans annuler sa participation au jeu. 
 
Article 9. Communication 
 
La présente opération est portée à connaissance des participants par les moyens suivants :  
 

• Actualités sur les différents sites web de SAFTI ainsi que ses sites web partenaires 

• Communiqué de presse  

• Emailing à destination des bases « prospects » de SAFTI   

• Emailing à destination du réseau de conseilles immobiliers SAFTI 

• Publications sur les réseaux sociaux de SAFTI  

• Campagnes publicitaires sur Facebook et Instagram 

• Campagnes publicitaires type « Display » sur différents sites web partenaires 
 
Article 10. Remboursement des frais de participation : 
 
Le présent Jeu étant gratuit et sans obligation d’achat, les participants bénéficiant d’une 
communication Internet payante en fonction du temps de connexion peuvent demander le 
remboursement des frais de connexion engagés pour la participation au Jeu.  
 
Pour ce faire, la demande de remboursement doit être adressée par courrier au siège social de la 
Société Organisatrice (article 1) dans le délai maximum de deux mois à compter de la participation au 
jeu.  
 
Pour être prise en compte cette demande doit être lisible et comporter les éléments suivants : 
-identité, adresse postale et électronique du participant, numéro de téléphone 
-dates et heures de participation 
-facture détaillée de l’opérateur  
-RIB 
 
Le remboursement se fera dans la limite de 5 minutes maximum par connexion au tarif en vigueur. 
Les frais postaux engendrés par la demande de remboursement seront remboursés sur simple 
demande jointe dans la limite d’un courrier simple au tarif lent en vigueur. 
 
Il va de soi que les connexions Internet donnant lieu à des abonnements forfaitaires ou illimités ne 
donneront lieu à aucun remboursement. Le participant doit justifier avoir engagé des frais 
spécialement pour participer au jeu-concours. Dans cette même logique, les frais d’abonnement ne 
seront pas remboursés. 
 
Toute demande incomplète, illisible ou contenant des informations fausses ou manifestement 
erronées ne sera pas prise en compte. 
 



Fait à Roubaix, le 19/04/2022 


